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MS TARIFS, ARRESTS ET REGLEMENS
des Droits d*Bncrées & Sorties

, qui fe perçoivent

prefentement fur toutes (brtes de Marcnandifes 8c

Denrées , dans toutes les Douanes & Romaine« di^

Royaume , contenus dans ce prefenc RecUeil» > /

1 ^ tf 4.

TARIF Général des Sorties , de i ^^4« p^ge r

TarifGénéral des Entrées^ de i6 tf 4» f tf

Etiit du Roij du mpis de Septembre 1(6 4, portant réduc '

tion des Droits de Sorties^ Entrées
,
jur Us Denrées

t^ Aiarchandifes , f^e, > 1 4 J '.

Arr^ft duConfeily du 16. fuHlet ïé64» qui régie les

"Droits d*Entrées aux Bureaux dts Cin(f greffes F«f-

: mes , fur les Befiiaux venans des Pays Etrangers, 174 .

éirrefi du Confeil, du it. Février \66$, qui acorde àÎ4
Compagnie des Indes Occidentales , /^ Droit de six de^\

niers fur chaque livre pefant de Cire (^ Sttcre, en»

trant dans la Ville de Rciicn , &c, 948
Arreji du Confeil ,</«!/, Septembre 16 6f, pour raifon des /

augmentations des Droits fur les Sucres, < 17 6
I 6 «7.

Décîara'tion du Roi , du mois d'Avril i6$7, pour le noUm
veau Tarif de 1664. %66

4rfffi du Confeil» du 16. Septembre H6y, qui régie les .

Droits d^Entrées des Huiles & Fanons de baleine ,

même 4e celles pêchées (^ aportées par des^vaijfeaust >

Tranfois / <^ avec les Savons de Marfeille^ (^e, iS«
Arrefi du Confeil, du 16, Septembre H67» qui régie les

Droits des Sucres ^ Cajfonnades, Drogueries df' Epies- ;

ries» À l'entrée des Bureaux des Cinq greffes Fermer (^
Doiiane de Lyon , (^c, l*^

Arrèjldu Ccnfeil^du 17. oMre 1667, partant déch^r-

!
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